
 

 

COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE DU 

20 JUIN 2014 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

 

 16 h : Accueil des participants 

 Accueil des nouveaux membres 

 Présentation de l’activité de la Compagnie 

 Rapport moral 

 Rapport financier 

 Présentation de l’activité du CNCEJ 

 Accueil des magistrats et des invités 

 Exposé de Monsieur Francis BREVILLE et de Monsieur François 

BAR « Expertise en accidentologie routière » 

 Remise de distinction honorifique 

 Repas au Grand Cerf 

 

 

16 h : Accueil des participants : 

 

Pour cette 23ème assemblée générale, Monsieur le Premier Président et Monsieur le 

Secrétaire Général de la Cour d’Appel ont assisté à la totalité de la réunion. 

 

 

Accueil des nouveaux membres : 

 

Nous avons accueilli 27 nouveaux experts dont 16 anciens inscrits sur la liste qui 

nous ont rejoints cette année et 11 adhésions pour les inscrits en 2014. 

 



 

 

La liste de la Cour d’Appel comprend 253 noms et la Compagnie en accueille 139, 

124 à jour de leur cotisation et 15 honoraires. La publicité autour de notre travail 

reste donc encore à l’ordre du jour. 

 

 

Présentation de l’activité de la Compagnie : 

 

Le bureau de la Compagnie s’est réuni 5 fois sur la période septembre 2013, juin 

2014 (17/09/13, élection du Président – 30/10/13 – 04/02/14 – 15/04/14 et 03/06/14) 

 

Les activités de la Compagnie peuvent se décompose en activités de participation à 

des manifestations en activités de formation. 

 

 Participation à des manifestations : 

 

 Monsieur Pierre SAUPIQUE participe aux réunions de 

l’ERAGE du 12/11/13 et du 26/05/14. 

 Monsieur Pierre SAUPIQUE et Monsieur Pierre BUHET 

interviennent au cours de l’Université de Printemps de 

l’ERAGE du 15 et 16 mai 2014 

 Monsieur Pierre SAUPIQUE a participé à l’assemblée 

générale de la Compagnie de Strasbourg 

 Monsieur Patrice MASCLET s’est déplacé à Langres pour 

l’assemblée générale de la Compagnie de Dijon. 

Messieurs le Premier Président et le Procureur Général de 

la Cour d’Appel de Dijon étaient présents et le Tribunal 

Administratif de Dijon était représenté. Au cours de cette 

réunion, il a été étudié la création d’une fiche sur 

l’évolution de la mission avec évaluation du travail de 

l’expert. En fin de mission cette fiche serait communiquée 

à l’expert. 

 Monsieur Bernard LEFEBVRE a participé à l’assemblée 

générale de la Compagnie de Besançon 



 

 

 Messieurs Pierre SAUPIQUE et Jacques COHEN ont 

participé aux réunions de création de la Compagnie des 

Experts près la Cour Administrative d’Appel de Nancy. Les 

candidatures sont à adresser pour le début du mois de 

septembre et elles sont actuellement peu nombreuses. 

 Perspective de création d’un Centre d’Arbitrage et de 

Médiation pilotée par Claude LEROY. Actuellement trois 

commissions sont constituées (Structure juridique, 

Structure arbitrage, structure médiation) 

 

 Activités de formation : 

 

 Diplôme Universitaire en partenariat avec l’URCA et la 

Cour d’Appel de Reims sous la conduite de Madame 

Mary-Hélène BERNARD. La structure actuelle est 

reconduite (3 séminaires de 2 jours, le colloque et des 

travaux pratiques) Depuis cette année ses auditeurs libres 

peuvent s’inscrire sur certains séminaires et cette 

démarche va être reconduite. 

 Formation sur « Les moyens d’action de l’expert au 

service de l’œuvre de justice » le 18 décembre 2013 au 

TGI de Reims (Président du TC de Reims, 68 experts, 10 

avocats, 2 bâtonnier) 

 Formation sur « Initiation à l’expertise de justice » le 03 

avril 2014 à la Cour d’Appel de Reims en présence de 

Monsieur le Premier Président, Madame le Présidente de 

la Chambre d’Instruction, Madame le Présidente de la 

Chambre Civile et Commerciale (23 participants) 

 Formation du 2ème mardi de chaque mois à la Cour 

d’Appel de Reims : 

 11 février 2014 : « Désordre dans le gros œuvre » 

animé par Raad SHAAN (9 participants) 

 11 mars 2014 : « L’expertise en santé » animé par 

Mary-Hélène BERNARD en présence de Monsieur le 



 

 

Premier Président, Monsieur le Procureur Général, 

Madame l’Avocat Général, Madame la Présidente de 

la Chambre d’Instruction (32 participants, 1 avocat) 

 08 avril 2014 : « Présentation de comptes 

annuels » co-animé par Monsieur Pierre 

SAUPIQUE, Maître BROCARD et Monsieur le 

Procureur de Charleville-Mézières, en présence de 

Monsieur le Premier Président, Monsieur le 

Procureur Général, Madame l’Avocat Général, 

Monsieur le Président du Tribunal de Commerce (15 

participants) 

 13 mai 2014 : « Formation spécifique pour les 

interprètes-traducteurs » animée par Monsieur 

Vincent PELBOIS en présence de Monsieur le 

Procureur Général (6 participants) 

 Colloque du 23 mai 2014 à la Maison diocésaine St Sixte 

à Reims « Les coûts de l’expertise » en présence de 

Monsieur le Premier Président, Monsieur le Procureur 

Général, Madame la Présidente de la Cour Administrative 

d’Appel de Nancy, Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Chalons en Champagne, les Chefs de 

Juridiction, 56 experts, 9 Diplômes Universitaire, 6 

Avocats. 

 

Actuellement Monsieur Jean-Bernard JOUIN travaille sur une restructuration de la 

bas de données des experts de la Compagnie afin d’établir le nouvel annuaire des 

Expert. 

 

En plus de cette action, Monsieur Jean-Bernard JOUIN a effectué la restructuration 

et la mise à jour périodique de notre site internet. 

 

Pour terminer Madame Mary-Hélène BERNARD a évoqué le thème du colloque 2015 

« Communication et excellence dans l’expertise de Justice : Bien faire et se 

faire comprendre » 



 

 

 

 

Rapport moral : 

 

La composition du bureau pour cette année 2013 est la suivante : 

 

 Président :    Pierre SAUPIQUE 

 Vice-présidents :   Bernard LEFEBVRE (Chalons en 

Champagne) 

     Raad SHAAN (Charleville-Mézières) 

    Sylvie COUSSINET POULIZAC 

(Reims) 

     Jean-Yves BRUNEAU (Troyes) 

 Trésorière :   Mary-Hélène BERNARD 

 Secrétaire :   Patrik LECHESNE 

 Secrétaire Adjoint :  Alain AMAT 

 Syndic :    Marc AMEIL 

 Présidents d’honneur :  Mary-Hélène BERNARD 

     Jean-Patrice MASCLET 

     Francis NOEL 

     Jean-Pierre BOUGERET 

 

Commission de réinscription 

 

 Pierre SAUPIQUE 

 Pierre BACH-THAI 

 Jean-Yves BRUNEAU 

 Vincent PELBOIS 

 Marc AMEIL 

 

Le rapport moral a été adopté à l’unanimité 

 

 



 

 

Présentation des comptes, quitus au trésorier : 

 

DETAIL BILAN ACTIF 

ACTIF 
Exercice N 

31/12/2013 

Exercice N – 1 

31/12/2012 

Autres participations 2 884 2 884 

26100000 participations. SARL Revue Experts 2 884 2 884 

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 2 884 2 884 

Créances usagers et comptes rattachés 240 50 

41100000 adhérents 240 50 

DISPONIBILITES 34 661 22 697 

Société Générale  168 

Banque Populaire 34 661 22 529 

TOTAL ACTIF CIRCULANT 34 901 22 747 

TOTAL GENERAL 37 835 25 631 

DETAIL BILAN PASSIF 

PASSIF 
Exercice N 

31/12/2013 

Exercice N – 1 

31/12/2012 

Fonds associatifs sans droit de reprise 8 109 8 109 

Report a nouveau (créditeur) 16 651 10 631 

Résultat de l’exercice (excédents ou déficits) 3 596 6 020 

TOTAL FONDS ASSOCIATIFS 28 356 24 760 

Emprunts et dettes auprès d’établissements de 

crédit (Société Générale) 
5  

Avances et acomptes reçus sur commandes en 

cours (clients créditeurs) 
8 400  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  137 

Dettes fiscales et sociales 976 703 

URSSAF 688 638 

Caisse de retraite non cadre 288 65 

Autres dettes 48 31 

TOTAL DETTES 9 429 870 

TOTAL GENERAL 37 785 25 631 



 

 

 

 

DETAIL COMPTE DE RESULTAT 
Exercice N 

31/12/2013 

Exercice N – 1 

31/12/2012 

Production vendue de biens et services 40 401 45 098 

70600000 Cotisations 22 200 22 800 

70610000 ½ cotisations 1 000 1 500 

70801000 Autres recettes  3 815 

70810000 Assurances  2 658 

70820000 Revue Experts 3 451 3 588 

70830000 Participation AG 2 060 2 145 

70840000 Participation colloque 5 280 4 852 

70860000 Formations 6 410 3 740 

Subventions d’exploitation (colloque) 3 590 2 775 

Reprise sur amortissements et provisions, 

Transferts de charges 
400  

Autres Produits  134 

TOTAL DES PRODUITS D’EXPLOITATION 44 391 48 007 

Autres achats et charges externes 28 462 34 126 

60630000 Fourn. entretien & pt équipement 419  

60640000 Fournitures administratives 457 1 289 

61300000 Locations immobilières sans TVA 170 167 

61600000 Primes d’assurances 235 2 886 

61830000 Revue Experts 4 067 4 399 

61831000 Annuaires Compagnies du Grand Est  4 287 

61851000 Frais colloque 8 731 6 231 

62270000 Frais AG 2 580 3 475 

62272000 Frais formations 3 389 1 823 

62272300 Frais réunions de bureau 550 1 336 

62300000 Communication  30 

62340000 Cadeaux 52 454 

62500000 Frais de déplacement secrétaire 1 460 1 050 

62610000 Frais postaux 774 799 



 

 

62620000 Site internet 486 496 

62710000 Services bancaires sans TVA -15  

62810000 Cotisation CNCEJ 5 108 5 406 

63130000 Taxe formation continue 48 31 

Salaires et traitements 8 717 5 551 

Charges sociales 3 468 2 210 

64510000 Cotisation à l’URSSAF 2 970 1 894 

64530000 Caisse de retraite non cadre 498 316 

TOTAL DES CHARGES D’EXPLOITATION 40 745 41 917 

RESULTAT D’EXPLOITATION 3 646 6 090 

 

DETAIL COMPTE DE RESULTAT 

 
Exercice N 

31/12/2013 

Exercice N – 1 

31/12/2012 

Intérêts et charges assimilées 

66160000 Agios bancaires et découvert 
50 70 

Total des charges financières 50 70 

Résultat financier 50 70 

Résultat courant avant impôts 3 596 6 020 

Total produis 44 391 48 007 

Total de charges 40 795 41 988 

Solde intermédiaire 3 596 6 020 

EXCEDENTS OU DEFICITS 3 596 6 020 

   

 

Pour les traducteurs-interprètes il a été adopté à l’unanimité le paiement d’¼ de 

cotisation la première année et d’½ cotisation pour la suite 

 

Le rapport financier a été adopté à l’unanimité 

 

Questions diverses : 

 

Aucune 



 

 

 

 

Thème de cette assemblée Générale : « Expertise en accidentologie routière » 

 

Ce thème a été présenté par Monsieur Francis BREVILLE et Monsieur François 

BAR. 

 

 

Remise de distinction honorifique : 

 

Pour terminer cette assemblée Générale, Madame Mary-Hélène BERNARD 

s’est vue remettre la Légion d’Honneur par Monsieur le Premier Président de la 

Cour d’Appel de Reims. 

 

Après cette remise de distinction, nous nous sommes rendus au Restaurant Le 

Grand Cerf pour terminer la soirée. 

 

 

 

        P. LECHESNE 

 


